
L e Fonds d’Adaptation a été le premier 
des fonds climatiques à mettre en 

œuvre un dispositif dit d’accès direct. 
Grâce à ce dernier,  des Institutions 
Nationales de Mise en œuvre (INM) 
sont en mesure d’accéder directement 
aux financements et de gérer tous les 

aspects de projets 
d’adaptation et 
de résilience face 
aux changements 
climatiques, de leur 
conception à leur 
mise en œuvre et 
leur suivi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur l’accès direct, consultez le site www.climatefinanceready.org 

● Les fonds et les projets sont 
gérés directement par les pays

● Les questions relatives aux 
changements climatiques et 
à l’adaptation à ses effets sont 
hissées à l’échelle nationale

● La collaboration au sein  
du gouvernement est 
améliorée et les parties 
prenantes peuvent mieux se 
faire entendre

● La transparence et 
la concurrence dans la 
formulation de projets  
sont promues

● Le savoir institutionnel  
est préservé et la gestion 
interne améliorée

Avantages
DE L’ACCÈS DIRECT

« Le mécanisme d’accès 
direct donne aux pays 

en développement 
l’opportunité de renforcer 

leurs capacités locales  
et de s’appuyer sur 
l’expertise  locale. »  

—Fundecooperación para el 
Desarrollo Sostenible (INM 

du Costa Rica) 

ACCÈS DIRECT
Financements climatiques pour l’adaptation :

Sénégal, CSE

Rwanda, MINIRENA (Mark Sugg)

Tous les pays en développement signataires du 
Protocole de Kyoto peuvent solliciter l’accréditation 
d’une institution. Une fois celle-ci accréditée au 
terme d’un processus d’examen rigoureux, elle peut 
solliciter des financements au titre de projets.

Les institutions de mise en œuvre accréditées :
➤ Sont entièrement responsables de la gestion 
des projets et programmes, y compris la gestion 
financière, le suivi et la production de rapports  
➤ Reçoivent les fonds par tranches en fonction des 
résultats obtenus 

Le programme de préparation aux financements 
climatiques du Fonds d’Adaptation aide les 
institutions de mise en œuvre à :  
➤ Se frayer un chemin de manière efficace à travers  
le processus d’accréditation 
➤ Renforcer leurs capacités de conception et 
de mise en œuvre de projets d’adaptation aux 
changements climatiques 
➤ Pour plus d’information, consultez le site  
www.adaptation-fund.org/readiness



www.climatefinanceready.org 

ACCRÉDITATION
Un panel d’experts indépendants conduit le 
processus d’examen de chaque candidature. 

Normes fiduciaires* :
➤ Gestion financière et intégrité 
➤ Capacités institutionnelles 
➤ Transparence, pouvoirs d’auto-investigation, 
mesures de lutte contre la corruption 
Principes environnementaux et sociaux*: 
➤ Catégories marginalisées et vulnérables  
de la population 
➤ Protection des habitats naturels 
➤ Droits de l’homme 
➤ Droits fondamentaux du travail 
Accréditation des institutions de petite envergure :
➤ Mise en place depuis 2015 d’un processus simplifié et 
individualisé pour les institutions de petite envergure
Égalité des sexes : 
➤ Égalité d’accès des femmes et des hommes aux 
bénéfices des projets 
* liste non exhaustive 

Points importants à noter concernant le 
processus d’accréditation: 
➤  L’interaction fréquente entre l’institution 
candidate et le Panel d’accréditation est capitale
➤  Des visites de l’institution candidate par les 
experts chargés de son examen peuvent aider à 
pallier l’absence des documents exigés
Renforcement institutionnel : 
➤ Les institutions candidates ont une meilleure 
compréhension des normes fiduciaires 
➤ Les institutions candidates cernent mieux les 
domaines dans lesquels elles devraient renforcer la 
gestion financière et la responsabilité
➤ Les institutions candidates cessent de suivre les 
règles de tiers pour adopter leurs propres règles
➤ Les institutions candidates améliorent la 
gouvernance en adoptant des politiques de lutte 
contre la fraude et la corruption 
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Les financements octroyés aux INM recouvrent des projets relatifs à d’adaptation et à la résilience, notamment les zones 
côtières, les populations rurales, les régions ayant des besoins en termes d’amélioration de la gestion de la terre et des 
eaux ou en planification contre les catastrophes naturelles, depuis l’Amerique latine à l’Asie en passant par l’Afrique.

Financements climatiques pour l’adaptation :

Afrique du Sud, SANBI

Avril 2017

« Les projets sont adaptés au contexte local. Ils visent  
à changer les choses sur le terrain. Ils peuvent être reproduits et 
transposés à plus grande échelle et contribuent à catalyser des 
activités bien plus ambitieuses. Ils favorisent les acteurs locaux 

et peuvent avoir un impact transformationnel. »
— South African National Biodiversity Institute

« Nous constatons que ce processus  
[nouveau d’accréditation simplifié] a ouvert la porte à des 

institutions de mise en œuvre de moindre envergure. »
— Micronesia Conservation Trust

QUELQUES 
CHIFFRES

25
INSTITUTIONS 
NATIONALES 
DE MISE EN 
ŒUVRE 

40%
DES INM SE 

TROUVENT DANS 
LES PAYS LES 

MOINS AVANCÉS 
(PMA) ET LES 
PETITS ÉTATS 

INSULAIRES EN 
DÉVELOPPEMENT 

(PEID)

USD 158,566,254
ALLOUÉS AUX INM

27
PROJETS 

APPROUVÉS 
DANS 21 

PAYS

PERSONNES 
DEVRAIENT 

BÉNÉFICIER DES 
RETOMBÉES 

DES PROJETS 
DES INM 

744,314

Argentine, UCAR
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